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PRIX DE JOURNEE 
EXERCICE 2022 

@ ps.da.basse@orne.fr · Foyer de vie "La Corne d'Or"
TOUROUVRE AU PERCHE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

VU le code de l'action sociale et des familles, 

VU le code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil départemental ·de l'Orne du 1 er juillet 2021 relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne,

CONSIDERANT les propositions budgétaires transmises le 27/10/2021, 

CONSIDERANT le rapport de Madame la Directrice générale adjointe des services du Département, 
Directrice du Pôle solidarités, réceptionné le 17/02/2022, 

CONSIDERANT le courrier du 19/04/2022 du Président du Conseil départemental actant la création 
d'un poste d'éducateur, 

ARRETE 

Les articles 1 et 2 de l'arrêté de prix de journée en date du 22/03/2022 sont modifiés ainsi qu'il suit: 

Article 1er: Pour l'exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes du Foyer de vie "La Corne· 
d'Or" de TOUROUVRE AU PERCHE sont a_utorisées comme suit : 

Groupe 1 Dépenses afférentes à l'exploitation courante 471 710,54 E 

DEPENSES Groupe 2 Dépenses afférentes au personnel 1 624 726, 74 € 2 365 064,01 € 

Groupe 3 Dépenses afférentes à la structure 268 626,73€ 

Groupe 1 Produits de,la tarification 2 159 522,01 € 

RECETTES Groupe2 Autres produites relatifs à l'exploitation 200 318,00 € 2 365 064,01 € 

Groupe 3 Produits financiers et produits non encaissables 5 224,00€ 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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